
Lors du dernier CSE, les élus 
CGT ont porté une revendication 
forte et légitime concernant les 
conditions de travail en période 
de fortes chaleurs.

Face aux difficultés rencontrées 
sur le terrain et afin de préserver 
la santé et la sécurité des 
salariés, la CGT a exigé que les 
pauses fraîcheur ne soient 
plus soumises au badgeage.

Cette décision démontre que lorsque 
les salarié-es se mobilisent et que 
leurs revendications sont portées 
collectivement, des avancées concrètes 
peuvent être obtenues.

pour faire respecter vos droits, défendre 
vos intérêts et améliorer vos conditions 
de travail au quotidien.

L’amélioration des conditions de travail;
La protection de la santé et de la sécurité 
des salariés;
La reconnaissance de la pénibilité liée 
aux fortes chaleurs;
Des mesures concrètes répondant aux 
réalités du terrain.

La Direction a accepté la mise en place 
de pauses fraîcheur de 5 minutes par 
heure, sans badgeage, permettant 
aux travailleuses et travailleurs de se 
protéger de la chaleur, de s’hydrater 
et de récupérer dans de meilleures 
conditions.

Une avancée obtenue grâce aux remontées 
des salarié-es et à l’action des élu-es CGT 

la cgt continuera 
à défendre :

la cgt reste mobilisée

5 minutes
de pauses fraicheur

par heure
sans badgeage
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Notre 
sécurité,

c’est vital !


